
 

 
 

 
 
 
 
  

La convention de gestion des charges a pour objet de définir les relations entre la BnF et 
le CTLes pour la gestion des charges suivantes : 
 

� Charges relatives aux parties affectées en propre à chaque établissement ; 
 

� Charges aux parties co-affectées aux deux établissements, notamment pour 
les dépenses portant sur la consommation des fluides, l’entretien et la 
maintenance des espaces communs et celles consécutives à l’adhésion à 
l’Association syndicale libre des propriétaires du Parc Gustave Eiffel à Bussy 
Saint Georges. 

 

Le montant prévisionnel des charges fixé par la convention couvrant la période du 1er 
janvier 2013 au 31 décembre 2016 s’élevait à 242 474,92€ HT soit 290 969,90€ TTC. 
 

Dans la convention qui est soumise à l’examen des administrateurs, le montant des 
charges, qui prend en compte le surcoût lié à l’exploitation du nouveau bâtiment, est 
porté à 375 000€ HT soit 450 000€ TTC. 
 

L’augmentation est de 141 699€ TTC soit 170 000€ HT. 
 

Dans le tableau ci-dessous figure le détail des charges prévisionnelles pour la période 
2017-2019. 
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La clef de répartition des charges qui était jusque-là de 1/3 pour le CTLes et de 2/3 pour 
la BnF passe à 44% pour le CTLes et 56% pour la BnF. 
 

Comme dans la convention précédente, deux postes dérogent à cette règle : 
 

� Consommation de gaz : 28% pour le CTLes 
 

� Maintenance des groupes froids : 26% pour le CTLes. 
 

Dans le dernier alinéa de l’article 4 est portée mention d’une régularisation des charges 
pour la période du 12 octobre au 31 décembre 2016. 
 

Le montant des frais de gestion, qui figure à l’article 5, s’élève à 10 000€ HT soit 12 000€ 
TTC et demeure inchangé par rapport à la dernière convention. 
 
 
 
 
 
 

Le conseil d’administration est appelé à autoriser le directeur du CTLes à 
signer la convention de gestion des charges entre la BnF et le CTLes pour la 
période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2019. 
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